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DÉI.IBÉRATION N° 2019-25

FINANCES

3 - Approbation du compte administratif de l'année 2018 • budget principal relatif aux compétences
assainissement eaux pluvialeset GÉM.API

L'an deux mille dix-neuf, le vingt-sept mars à neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hsdraulique des Vallées du Croull et du Petit Rosne. légalement
convoqué le 21 mars 2019. s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUlL-LN-FRANCt, dans la salle de
conférence. sou.s la Présidence de Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de la Commune de LOUVRltS

Date de la convocation : le 2 i mars 2019

Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat
Vice-Président(e)s présent(e)$ : Didier GUEVEL. Vice-Président • Christine PASSENAUD, Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN. Vice-Président - Antoine ESPIASSE, Vice-Président - Alain B0UR(iE01S. Vice-Président -
Gérard SAINTE BEUVE. Vice-Président - .Aniia MANDIGOU. Vice-Présidente - Marie-Claude CALAS.

Vicc-Présidentc - Gilles MENAT. Vice-Président

Secrétaire de séance ; Patrice GEBAUER - Délégué de la Commune de LE THILLAY

43 présent(e)s avec droit de vote formanl le quorum
CARPF:

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVlLLE). Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIl.-EN-FRANCE).
Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Marcel BOVER (Commune d'ÊCOUEN). Roland PV
(Commune de FONTENAV-EN-PARISIS). Isabelle MEKEDICHE (Commune de GARGES-LÈS-GONESSE),
Jean-Michel DUBOIS et Christian CAURO (Commune de GONESSH), Anita MANDIGOU et Claudine FLLSSATI
(Commune de GOUSSAINVILLE). Robert DESACHY et Francis COLOMIES (Commune de LE PLESSIS-
G.^SSOT). Didier GUEVEL et Marcel IIINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT). Gérard SANTE BEUVE et
Patrice GEBAUER (Commune de LE THILLAY). Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de
LOUVRES), Bernard VERMEUI.EN et Patrick LEPEUVE (Commune de ROISSY-EN-FRANCE).
David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ). Antoine ESPIASSE (Commune de SARCELLES).
AlainGOLETTO (Commune de VÉMARS). Christine PASSENAUD et Cathy CAUCHIE (Commune de
VILLERON), Maurice MAQUIN et Léon ÉDART (Commune de VII.LIERS-LE-BEL)

C3PF ;

Jean-Claude LAINÉ et Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUEl cl Lionel
LEGRAND (Commune de MAREIL-EN-FRANCE)

CAPV :

Joëlle POTIER (Commune de BOUFFÉMONT). Paul-Édouard BOUQUIN (Commune de DOMONT). Alain
BOURGEOIS et Louis LE PIERRE (Commune d'ÉZANVILLE), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Commune de MOISSELLES), Jcan-Picrrc DAUX et Christian ISARD (Commune de MONTMORENCY), Jean-
Yves THIN (Commune de PISCOP). Roger GAGNE (Commune de SAINI -BRICE-SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice

2 Absent(e)s et repré«eiité(e)s
CARPF : - , .
Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune de
LE THILLAY)
Richard ZADROS (Commune de SAINT-WITZ) a donné pouvoir à Davis DUPUTEL (Commune
de SAINT-WITZ)



FINANCES

3 - ApprobaCion du compte administratif de raniiéo 2018 - budget principal relatif aux compétences
assainissement eaux pluviales et CÉMAFI

t:xpost: DES motifs

Le compte administratif du budget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI,
est arrêté comme suit :

Fonctionnement Investissement Total

Recettes 9 648 144.62 € 2 203 426.66 F 11 851 571,28 F

Dépenses 4 98.S 696.99 € 40I6983.06€ 9 002 680.05 €

Késullal de Pexercice 4 662 447.63 € -1813 556.40 f 2 848 891.23 €

Résultat antérieur 8 694 543.52 € 6 263 843.96 € 14 958 387.48 F

Résultai total I3 356 99l.l5f 4 450 287.56 t 17 807 278.71 F

CEO EXPOSE

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport d'Anita MANDIGOU.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales.

Vu l'instruction budgétaire M. M.

Vu la délibération du 28 mars 2018 approuvant le budget primitif.

Vu la délibération du 27 juin 2018 approuvant la décision modificative n'' I,

Vu la délibération du 26 septembre 2018 approuvant la décision modificative n'' 2,

> u la délibération du 12 décembre 2018 approuvant la décision modificative n' 3.

Considérant les conditions d'exécution du budget de rcxercicc.

Conformément à la législation en vigueur. Guy Messager. Président, quitte la séance pour le vote de ce Compte
Administratif ; Anita MANDIGOU. élue Présidente de la séance, soumet au vole ce compte administratif,



FINANCES

3 - Approbation du compte administratif de l'année 2018 • budget principal relatif aux compétences
assainissement eaux pluviales et GK.MAPI

LE COMITÉ SYNDIC AI. DÉLIBÈRE El , APRÈS QL E LE PRÉSIDENT AU OUU TÉ LA
SÉANCE ET SOLS LA PRÉSIDENCE D AMTA MANDIGOL, À L LNANIMITÉ DES
SLIFI RACES :

1- Adopte le compte administratif du budget principal relatif aux compétences assainissement eaux
pluviales et GÉMAPI, et arrêté comme suit :

Fonctionnement Investissement Total

Recettes 9 648 144.62 F 2 203 426,66 F 11 851 571,28F

Dépenses 4 985 696,99 € 4 016 983.06 F 9 002 680.05 F

Résultat de l'exercice 4 662 447.63 C -1 813 556.4(1 F 2K48 891,23 F

Résultat antérieur 8 694 543.52 F 6 263 843,96 F 14 958 387.48 F

Résultat total 13 356 991,15 F 4 45(1 287,56 F 17 807 278,71 F

BONNEUIL-EN-FRANCE. le 27 mars 2019

Présidfcnt dù^îyndic^t-
Maire honoraire deî.OOVRI-S.

Le Président du SlAil certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le : loUl^
Affichée le (oG M9
Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoirdevant le I ribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.


